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Ë la jonction de la sociologie de la dŽviance (Conrad 
& Schneider, 1992), des thŽories de la rŽgulation 
sociale (Boisvert et al., 2003) et des thŽories 
concernant les politiques publiques ŽlaborŽes par 
Lowi (1972) et Tatalovich & Daynes (1988). 

Selon Lowi (1972), il y a 4 types de politiques 
publiques : constitutives, distributives, redistributives 
et rŽgulatoires. Les politiques de moralitŽ publiques 
nÕont jamais pu •tre intŽgrŽes ˆ ce cadre. En fait, 
plusieurs chercheurs ont plut™t proposŽ dÕajouter 
une dimension ˆ cette typologie afin dÕinclure ce 
type de politiques (Pierce & Miller, 2004; Tatalovich & 
Daynes, 1988). Nous croyons que cela nÕest pas 
nŽcessaire. Selon nous, les politiques de moralitŽ 
publiques sont des politiques rŽgulatoires. En bout 
de ligne, nous proposons de diviser ce champ en 
deux types de politiques (Boisvert et al., 2003) : 

Au cours des derni•res dŽcennies, un grand nombre  
dÕŽtudes ont ŽtŽ rŽalisŽes sur les politiques de 
moralitŽ publique (Òmorality policyÓ). Cependant, ces 
travaux ont souvent ŽtŽ accomplis sans lÕŽlaboration 
dÕune dŽfinition claire de la notion de Òmorality 
policyÓ (Pierce & Miller, 2004). Des tentatives de 
clarifications conceptuelles ont ŽtŽ effectuŽes 
(Tatalovich & Daynes, 1988). Par contre, jusquÕˆ ce jour, 
aucun chercheur nÕa ŽtŽ capable de les intŽgrer au 
cadre thŽorique ŽlaborŽ par Lowi (1972).  

LÕobjectif de cette prŽsentation est de proposer un 
cadre qui permet dÕintŽgrer les politiques de moralitŽ 
publique au sein du cadre de Lowi (1972). Ë nos 
yeux, les Òmorality policyÓ constituent un type de 
politiques de rŽgulation. Nous illustrerons nos 
propos ˆ lÕaide du cas des jeux de hasard et 
dÕargent en dŽmontrant quÕil est, de nos jours, 
erronŽ de qualifier les politiques dans ce domaine 
de Òmorality policyÓ. 

             Hétérorégulation       Hétérorégulation        Autorégulation 

Le cadre thŽorique ŽlaborŽ par Boisvert et al. (2003) nous permet de faire une distinction entre les modes de 
rŽgulation sociale. Ici, nous faisons une distinction entre la morale, le droit et lÕŽthique.  

Les modes de régulation sociale et les types de “politiques de régulation sociale” 

AmŽliorer le cadre thŽorique en intŽgrant les cinq 
modes de rŽgulation des comportements identifiŽs 
par Boisvert et al. (2003).  

Appliquer le m•me cadre pour rŽaliser des Žtudes 
sur la corruption, les conflits dÕintŽr•ts, etc. 

Se pencher sur les questions Žthiques et Žtudier la 
question de la responsabilitŽ sociale de lÕƒtat. 

Perfectionner les mŽthodes concernant la 
participation de la population ˆ lÕŽlaboration des 
politiques publiques (dŽmocraties dŽlibŽratives, 
participatives, etc.) 

Pousser ˆ un autre niveau les recherches en 
rŽgulation sociale et en sociologie de la dŽviance. 

Innovation majeure 

Une dŽfinition prŽcise et plus appropriŽe des 
politiques de moralitŽ publique et leur intŽgration 
dans un cadre socio-historique dynamique qui 
permet dÕillustrer et dÕexpliquer la transformation  
des politiques dans le temps. 

Le cadre thŽorique proposŽ permet de redŽfinir la 
notion de Òpolitiques de rŽgulation socialeÓ 
proposŽe par Tatalovich & Daynes (1988) et de les 
intŽgrer au cadre ŽlaborŽ par Lowi (1972). 

MŽthodologie 

Morale 

¥  Politiques de moralitŽ 
publique 

¥   AutoritŽ extŽrieure 
(Dieu, etc.) rŽgule les 
comportements. 

Droit 

¥  Politiques lŽgislatives 
¥  LÕƒtat rŽgule les 

comportements ˆ 
partir des lois. 

Éthique 

¥  Politiques relevant de 
lÕŽthique 

¥  La rŽgulation Žmane 
de lÕindividu et se 
construit dans 
lÕinteraction. 

Morale 
VICE 

Droit 
CRIME  

Éthique 
MALADIE 

Au cours des deux derniers si•cles, le jeu est passŽ de ÒviceÓ, ˆ Òpratique illŽgaleÓ, ˆ ÒmaladieÓ (Campbell & 
Smith, 2003). Il faut comprendre que ces diffŽrentes conceptions du jeu rŽf•rent ˆ des modes de rŽgulation 
sociale diffŽrents :  

Jeux de hasard et régulation : perspective historique 

ƒtant donnŽ que le jeu nÕest plus un ÒviceÓ et quÕil a ŽtŽ lŽgalisŽ, nous ne pouvons plus parler de politiques de 
ÒmoralitŽ publique/morality policyÓ dans ce domaine. Nous devons parler de Òpolitiques relevant de lÕŽthiqueÓ. 

Un glissement conceptuel : de l’hétérorégulation à l’autorégulation 

      Prohibition         Légalisation 

La complexification des politiques publiques : une multitude de questions éthiques 

Que faire avec les joueurs excessifs? Quel doit •tre le r™le de lÕƒtat dans ce domaine? JusquÕˆ quel niveau 
lÕƒtat peut pousser ses sociŽtŽs dÕƒtat  ˆ faire des profits?, etc. 

Le rôle clé de l’acceptabilité sociale… 

Éthique 

Droit 
Morale 

Hétérorégulatoires 
Top-down 

Autorégulatoires 
Bottum-up 

Moralité publique  Éthique 

Il est possible de regrouper les politiques 
concernant la rŽgulation au sein dÕun seul type de 
politique divisŽ en deux champs : hŽtŽrorŽgulatoires 
et autorŽgulatoires. 

Les politiques de régulation sociale  

Hétérorégulatoires ou Autorégulatoires  

Les politiques de moralitŽ publique constituent un 
type de politiques de rŽgulation. Dans notre 
contexte contemporain, il est parfois inappropriŽ 
dÕutiliser ce terme. Le cas des jeux de hasard et 
dÕargent constitue un exemple type. 

Les politiques de rŽgulation sociale constituent donc 
des sous-catŽgories des politiques de rŽgulation du 
mod•le de Lowi (1972).  
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Alors que le cadre de Lowi (1972) prŽsentait la rŽgulation comme relevant uniquement du cadre lŽgal, nous 
introduisons lÕidŽe que le droit est un mode de rŽgulation parmi dÕautres et, quÕau cours de lÕhistoire, une 
politique publique rŽgulatoire peut passer par diverses formes. Nous utiliserons le cas des jeux de hasard et 
dÕargent pour illustrer nos propos. 

Les politiques relevant de lÕŽthique : le r™le clŽ des valeurs 

La principale caractŽristique des politiques qui rel•vent de lÕŽthique est quÕil sÕagit de politiques autorŽgulatoires, 
cÕest-ˆ-dire quÕil sÕagit de politiques qui sont basŽes sur les valeurs et non, ŽlaborŽes ˆ partir de normes/r•gles 
comme le sont les politiques hŽtŽrorŽgulatoires.  

La politique ŽlaborŽe, si lÕon dŽsire quÕelle soit considŽrŽe comme lŽgitime et acceptable, devra reposer sur 
lÕŽlaboration dÕun compromis. Les mŽthodes telles que les dŽmocraties participatives et/ou dŽlibŽratives 
reprŽsentent une voie intŽressante pour Žlaborer ce type de politiques.  


